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1, du chapitre 92, des Statuts du Canada, 1919,—M. Morphy.
De John Holden, de la cité de Toronto, comté de York, province de l’Ontario 

boucher, epoux legitime de Agnes Holden (née O’Hara), du même endroit, pour une’ 
loi de divorce d’avec ladite Agnes Holden, son épouse,—M. Glass.

Sir George Foster, l'un des membres du conseil privé du Roi met devant la
et “T • n ,finnnCle,r dU C°n®ei1 honoraire cons«ltatif des recherches scientifiques 
et industrielles du C anada, pour l’exercice se terminant le 31 mars 1921.

Et aussi,—Rapport de la commission du blé du Canada, saison de 1920.

Le bill suivant du Sénat est lu la première fois et la seconde lecture 
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, savoir:_

1,1,1 A ( Xo du 'S«nat, intitulé: “Loi amendant la Loi des élections fédérales.”
en est

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Mclsaac pour une 
adresse a Son Excellence, le Gouverneur général en réponse à Son discours à l’ouver
ture de la session et sur l’amendement de M. King.

Et le débat se continuant, il est ajourné motion de M. Doherty.sur

La Chambre s’ajourne alors à 10.35, p.m.

EDGAR N. RHODES,
Orateur.


